
En savoir plus ?
•	PRAPS 2023-2028

•	Guide de référence des établissements et services 
sanitaires et médico-sociaux pour les personnes 
en situation de précarité

•	Soliguide, le guide de la solidarité en ligne

•	Ressources DATASAM

•	Stop violences Bretagne

Département du Finistère

Répertoire des dispositifs 
accueillant des personnes 
confrontées à des 
difficultés spécifiques

02 98 64 89 60
06 07 56 55 87
mercredi après-midi et vendredi 
après-midi
14 rue Marie-Rose Le Bloch 

06 07 56 55 87
mercredi après-midi
17 rue des Plomarc’h

06 07 56 55 87
vendredi après-midi
61 rue de Trégunc

Structure info jeunes
06 07 56 55 87
mercredi après-midi
2 rue Jean Jaures

02 98 62 64 02
le mercredi
Espace Yves Quéguiner
Place jeanne d’Arc

Maison de services  
au public 
06 07 56 55 87
un mardi sur deux
2A rue de la mer 

06 45 55 63 11
tous les jours
6 rue Bodélio 

06 45 55 63 11 
6 rue Duguesclin 

Quimper

Douarnenez

Concarneau

Pont-l’Abbé

Landivisiau

Pouldreuzic

Plourin- 
lès-Morlaix

Carhaix

02 98 62 64 02
6 rue Bodélio 

Antenne de Morlaix
02 98 62 38 59
lundi, mercredi, vendredi
6 rue Duguesclin

02 98 62 64 02
Consultations de proximité 
(mercredi) 
Espace Yves Quéguiner 
Place jeanne d’Arc

Plourin- 
lès-Morlaix

Carhaix-
Plouguer

Landivisiau

Consultations Jeunes 
consommateurs (CJC)
Les CJC sont des structures de soins et de prévention 
qui accompagnent en priorité les jeunes de 12 à 25 
ans souffrant d’addictions, quel qu’en soit l’objet, 
ainsi que leur entourage. Des consultations avancées 
sont mises en place sur les communes de Brest, 
Carhaix, Concarneau, Douarnenez, Landerneau, 
Landivisiau, Morlaix, Quimper, Quimperlé, Pont 
L’Abbé, Pouldreuzic.

02 98 22 36 00
Bâtiment 3, Hôpital Morvan
2 avenue Foch

Maison pour Tous
02 98 22 36 00
Place François Mitterand

02 98 96 63 18
20bis av. du Général Leclerc

Brest

Landerneau

Quimperlé
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www.bretagne.ars.sante.fr

Les centres d’accueil et 
d’accompagnement à la 
réduction des risques pour 
usagers de drogue (CAARUD)
Le CAARUD intervient sur la réduction des 
risques liée aux usages de drogues (distribution 
de matériel de consommation, soins infirmiers, 
accompagnement social, dépistage VIH / VHC).

02 98 80 41 27
06 34 55 29 06
3 permanences par semaine
16 rue Alexandre Ribot

Antenne de Brest
02 98 80 41 27
06 34 55 29 06
Permanences tous les  
mardis : de 15h à 18h
14 rue Marie-Rose Le Bloch
29000 Quimper

Antenne de Brest
02 98 80 41 27
06 34 55 29 06
Permanences mobiles sur  
le parking rue de Brest   
74 rue de Brest

Antenne de Brest
02 98 80 41 27
06 34 55 29 06 
Permanences 3ème mardi  
du mois de 14h à 18h
17 rue des Plomarc’h

Antenne de Brest
02 98 80 41 27
06 34 55 29 06
Permanences 1er mardi  
du mois
Local associatif
Boulevard de la République

Brest

Quimper

Morlaix

Douarnenez

Carhaix

Les centres de soins, 
d’accompagnement et de 
prévention en addictologie 
(CSAPA)
Les CSAPA accompagnent toutes les personnes 
souffrant de conduites addictives, quel qu’en soit 
l’objet, ainsi que leur entourage.
Des consultations avancées dans les structures 
du secteur social sont mises en place sur les 
communes de Quimper, Brest et Morlaix.

02 98 22 36 00
Bâtiment 3, Hôpital Morvan            
2 avenue Foch 

02 98 44 88 08
Centre famille et addiction CFA               
16 rue Alexandre Ribot  

02 98 96 63 18
20bis av. du Général Leclerc 

02 98 64 89 60
Centre d’addictologie  
de Quimper
14 rue Marie-Rose Le Bloch 

Antenne de Quimper
02 98 64 89 60
17 rue des Plomarc’h

Antenne de Quimper
02 98 64 89 60
Hôtel Dieu
Rue Roger Signor

Antenne de Quimper
02 98 52 68 91
CHIC Cornouaille 
Hôpital du Porzou
61 rue de Trégunc

Brest

Quimperlé

Quimper

Douarnenez

Pont-l’Abbé

Concarneau

Équipe spécialisée en soins 
infirmiers précarité (ESSIP)
Les équipes spécialisées de soins infirmiers 
précarité (ESSIP) sont des dispositifs qui 
dispensent, sur prescription médicale, des 
soins infirmiers et des soins relationnels à des 
personnes en situation de grande précarité 
ou à des personnes très démunies. La prise 
en charge dans le cadre des ESSIP débute 
par une prescription médicale et la durée 
de l’accompagnement est fonction de cette 
prescription.

02 98 55 31 58 
02 98 64 41 41
resp-ssiad@cchpb.com
ssiad@ccas-pontlabbe.fr

Pont-l’Abbé 
Plozevet 
Plonéour- 
Lanvern

https://www.bretagne.ars.sante.fr/media/6072/download
https://solidarites.gouv.fr/guide-des-esms-acces-aux-soins-personnes-en-situation-de-precarite
https://solidarites.gouv.fr/guide-des-esms-acces-aux-soins-personnes-en-situation-de-precarite
https://solidarites.gouv.fr/guide-des-esms-acces-aux-soins-personnes-en-situation-de-precarite
https://soliguide.fr/fr
https://www.datasam.org/
https://stopviolencesbretagne.fr/


02 98 55 31 58
30 rue de la Providence

02 29 00 00 30
06 25 06 31 63
2 rue de Kermaria 

02 29 00 00 30
2 rue de Kermaria 

02 98 64 51 00 poste 5421
point-sante.ccas@quimper.bzh
ccas@quimper.bzh
21 rue Etienne Gourmelen 

02 98 60 52 40
lhss@concarneau.fr
Batiment « Le 102 »
102 avenue de la gare

02 98 88 56 38
Foyer « Le Jarlot »
8 rue de Réo

02 29 00 00 30
2 rue de Kermaria06 81 04 15 76

4 bis bvd Lippman
29850 Gouesnou

02 98 44 63 11
06 99 91 41 29
pointh.psb@croix-rouge.fr
16 rue Alexandre Ribot

Quimper

Brest

Brest

Quimper

Concarneau

Morlaix

Brest
Brest 
Métropole 
Landerneau

Brest

Les appartements de coordination 
thérapeutique hors les murs (HLM)
Équipes pluridisciplinaires rattachées à un ACT qui 
interviennent directement dans le lieu de vie de 
la personne (structure d’hébergement, logement, 
campement, rue…).

Les appartements de coordination 
thérapeutique «un chez soi d’abord»       
(UCSD)
Le dispositif « Un chez-soi d’abord » propose aux 
personnes en situation de grande précarité, sans 
domicile et présentant des troubles psychiques 
sévères, un accès direct à un logement stable. 
Les locataires sont accompagnés par une équipe 
médico sociale pluridisciplinaire.

Lits halte de soins santé (LHSS)
Les LHSS sont des structures de soins et 
d’hébergement pour personnes sans domicile fixe 
présentant des problèmes de santé aigüs nécessitant 
des soins quotidiens, sans besoin d’hospitalisation, 
mais ne pouvant pas poursuivre leurs soins à la rue.
La durée prévisionnelle de séjour est de 2 mois, 
éventuellement renouvelables.

Lits d’accueils médicalisés (LAM) 
La structure LAM est une structure d’hébergement 
accueillant des personnes majeures sans domicile 
fixe, quelle que soit leur situation administrative, 
et atteintes de pathologies lourdes et chroniques, 
irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de 
pronostic plus ou moins sombre, pouvant engendrer 
une perte d’autonomie et ne pouvant être prises en 
charge dans d’autres structures. 

Équipe mobile santé précarité (EMSP)
Après une évaluation médicale de la personne de 
grande précarité par le Point H – Croix Rouge, quelle 
que soit leur situation administrative, afin de dispenser 
des soins, assurer des actions de prévention, de 
médiation et d’orientation. En l’absence de référent 
social, un accompagnement social peut être proposé.

Le Point H
02 98 44 63 11
pointh.psb@croix-rouge.fr
16 rue Alexandre Ribot

02 98 88 19 11
pointsante@donbosco.asso.fr
14 rue Louis Bodelio

02 98 62 64 92
15 Rue de Kersaint Gilly

02 98 21 80 30
Pôle Lavallot
Route de Pencran

02 98 34 79 23
Boulevard Tanguy Prigent

02 98 22 38 07
Hôpital de Carhaix
14b rue du Docteur Menguy

02 98 52 60 79
rp.aspass@ch-cornouaille.fr
CHIC Cornouaille
14 avenue Yves Thépot

02 98 64 51 00 poste 5421
ccas@quimper.bzh
21bis rue Etienne Gourmelen

Brest

Plourin- 
lès-Morlaix

Morlaix

Landerneau

Brest

Carhaix

Quimper

Quimper

Points Santé 
Ils permettent une prise en charge en soins et 
un accompagnement dans un parcours de santé 
(accès aux droits, orientation). Les points santé  
peuvent proposer une offre de soins variée : 
soins infirmiers, médecine généraliste, entretiens 
psychologiques, bilans bucco-dentaires, santé 
sexuelle, etc.

Les permanances d’accès aux soins 
de santé (PASS)
Une Permanence d’accès aux soins de santé 
(PASS) est une unité de soins située à l’hôpital et 
destinée à toute personne malade en situation 
de précarité. Elle assure une prise en charge 
coordonnée : médicale, sociale, infirmière, ainsi 
que l’accompagnement dans un parcours de 
santé. L’accueil est inconditionnel.

Antenne de Quimper
02 98 52 60 60 
rp.aspass@ch-cornouaille.fr
Hôpital du Porzou
61 rue de Trégunc

CHU Cavale Blanche 
02 98 34 79 23
06 07 87 57 38
Boulevard Tanguy Prigent

CH Morlaix
07 62 26 32 28
02 98 62 61 60 poste 7043
empp@ch-morlaix.fr
15 Rue de Kersaint Gilly

EPSM
02 98 64 51 00 poste 5814
equipe-mobile.ccas@quimper.bzh
18 hent Glaz CS 16 003

EMPP
07 62 26 32 28

EMPP
02 98 64 51 00 poste 5814

02 98 96 61 57
02 97 06 75 20 (Consultations 
médicales sur RDV)
sec.voyageur@ghbs.bzh
20 bis avenue du Gl Leclerc

02 97 06 91 54 (Service 
social sur RDV)
social.secretariat@ghbs.bzh

Concarneau

Brest

Morlaix

Quimper

Carhaix

ConcarneauQuimperlé

Les équipes mobiles psychiatrie 
précarité (EMPP)
Les EMPP sont rattachées à un Etablissement 
Public de Santé Mentale. Elles ont pour vocation 
d’intervenir auprès du public en situation de grande 
précarité et d’exclusion présentant des troubles 
psychiques, qu’ils soient suspectés ou avérés. 
Les EMPP font de « l’aller vers » auprès de ce 
public afin d’évaluer les problématiques de santé 
mentale, les orienter et leur permettre un accès 
aux soins. Les EMPP ont également pour mission 
d’accompagner les acteurs dits de première ligne 
(soutien des équipes, actions de sensibilisation, 
échanges, analyses de pratique…)..

02 98 03 15 80
02 98 55 31 58
kerdigemer@amities-armor.asso.fr
Résidence Ker Digemer 
19 avenue de Tarente

02 98 55 31 58
02 98 64 41 41
30, rue de la Providence
29000 Quimper

Foyer le Jarlot
02 98 88 56 38
8 rue Réo 
29600 Morlaix

02 29 00 00 30
2 rue de Kermaria 
29200 Brest

Brest

Quimper 
Pont-l’Abbé 
Concarneau

Morlaix 
Carhaix

Les appartements de coordination 
thérapeutique (ACT)
Les ACT sont des structures d’hébergement 
temporaire destinés aux personnes atteintes de 
pathologies chroniques sévères et en situation de 
vulnérabilité psychologique et/ou sociale visant 
à assurer le suivi et la coordination des soins. Ils 
offrent des possibilités d’accueil d’accompagnants 
(majeurs ou mineurs).


